
iner toute ambiguïté au sujet des exportations d'eau en vrac, le
ral explique clairement aux Canadiens comment, selon son inter-
du mandat de négociation de Doha, celui-ci ne compromet pas sa

exportation de cette nature en provenance du Canada n'est
, les négociateurs canadiens devraient veiller à ce qu'il n'y ait
ur la position du Canada à cet égard au cours du prochain cycle
nmerciales. Enfin, à la conclusion des négociations, le gouverne-


